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La séance débute à 20h00 

Le président du club ASRD, Patrick Sablé,  rappelle l’ordre du jour et annonce que le, 

quorum étant atteint, l’assemblée générale peut commencer. 

Il remercie les gens présents de s’être déplacés, souligne la présence de élus municipaux de 

La Rochette (Le maire : Monsieur Pierre Yvroud, Messieurs Bernard Wattremez et Laurent 

Huart, adjoints au maire) ainsi que la présence du président des Associations Sportives 

Rochettoises, Monsieur Jean-Marie Lucet. Il présente Delphine Racinet, à la fois athlète de 

l’ASRD, athlète de haut niveau en tir et représentante de la mairie de Dammarie-Les-Lys. 

Le maire de La Rochette prend la parole et rappelle que le club d’athlétisme occupe une 

place particulière dans sa ville de 3 000 habitants, même si, comparativement à Dammarie,  

peu d’athlètes sont rochettois. Il fait remarquer que l’athlétisme est beaucoup moins 

médiatisé que d’autres sports, tel que le football, mais invite le club à poursuivre ses efforts 

et soutient que la mairie fera également de son mieux pour répondre aux besoins du club. Il 

a conscience que le stade a besoin d’une nouvelle piste mais aujourd’hui il n’a pas les 

moyens de la financer. Toutefois, il espère offrir prochainement une piste d’élan pour le saut 

en longueur. 

Monsieur Sablé le remercie pour son intervention et présente ensuite les différents 

entraineurs : Alex Charlery qui gère le groupe athlé aidé ar Adeline Charlery et Tévy Lawson, 

Bonny Guérin, Laetitia Guyon, Alicia Charlery et Jérôme Aufort qui ont en charge les plus 

petits de l’école d’athlétisme, Lahcène Hiane qui s’occupe des coureurs hors stade. Il 

remercie,  cette année encore, tous ces encadrants et souligne que, sans eux, le club ne 

pourrait fonctionner. 



Il dessine ensuite un portrait du club avec des chiffres clés, introduisant ainsi la présentation 

du rapport d’activité du club :  

• 626 participations à des épreuves officielles 

• 63 athlètes classés pour un total de 605 points FFA qui place le 

club à 588e place sur 1705 clubs 

• Nombre de titres : 7 titres départementaux  et 12 podiums 

départementaux et régionaux 

• 5e place au trail tour national (challenge national) d’Agnès 

Hervé 

 

Il met en avant les performances d’un athlète : David Tréber qui a récolté 4 titres à lui tout 

seul sur le 200 et le 400 m.  

Le président conclut en expliquant que l’ASRD reste cette année en division départementale, 

et ce,  malgré les efforts et les participations de chacun. Le club a joué de malchance 

(blessures d’athlètes, erreurs d’arbitrage, absences inopinées) mais il espère que, lors des 

prochains interclubs, l’ASRD gravira la pente de la division régionale pour s’y installer. 

Il explique ensuite que cette année, depuis octobre 2010, et  pour la première fois, le club a 

mis en place un projet dans le cadre de l’accompagnement éducatif. 1 animateur  intervient 

1 heure dans 2 groupes scolaires de Dammarie afin de faire découvrir l’athlétisme aux 

enfants des écoles primaires. Ce projet s’est concrétisé grâce à Adeline Charlery qui a été 

embauchée, quelques heures par semaine,  comme CDD entre le 1er mars   et le 31 octobre 

2010.  Elle a également créé, dans le cadre de son activité, une page facebook et s’est 

occupée de 2 numéros du journal du club. Il se félicite de cette embauche et regrette que le 

club n’ait pas les moyens de rémunérer quelqu’un à temps plein pour poursuivre dans cette 

voie et mener à bien d’autres projets. 

Le président évoque rapidement l’état insatisfaisant des installations actuelles : notamment 

la piste cendrée du stade de la Rochette qui est en très mauvais état. Il aimerait que les 

municipalités y remédient, même s’il a conscience de l’effort financier que cette rénovation 

entrainerait.  

A propos des finances, il apprend à l’assemblée que la mairie de Dammarie a réduit 

considérablement  sa subvention compromettant ainsi l’équilibre budgétaire du club  et 

remettant en cause les projets prévus pour 2011 : un stage d’une semaine et la participation 

éventuelle des athlètes aux championnats de France. Toutefois, il se réjouit de 

l’augmentation générale  des effectifs et de l’investissement des athlètes dans la formation 

d’officiels. 

Le président termine son allocution en soulignant qu’il se présente une nouvelle fois au 

poste de président du club mais, s’il est élu, ce mandat sera peut-être son dernier car ses 

projets personnels, s’ils se concrétisent, l’amèneront très certainement à quitter la région.  



Il demande ensuite au secrétaire, Frédéric Godbert de prendre la parole. 

Monsieur Godbert commente différents graphiques sur les effectifs du club depuis 10 ans. Il 

souligne que la part des athlètes féminines augmente. Il montre également que les 

catégories des plus jeunes : d’école d’athlé à benjamins, augmente également, ce qui est de 

bon augure pour l’avenir si ces athlètes restent fidèles au club. D’ailleurs, cette année, la 

catégorie des cadets, catégorie sinistrée jusqu’à présent, est plus nombreuse. Il ose espérer 

que ce résultat est lié au club : un club de professionnels mais à l’ambiance familiale. Il 

remarque que les effectifs de la catégorie des vétérans, toute discipline confondue, se 

stabilisent depuis 4-5 ans. Il précise que le club compte actuellement plus de 100  licenciés. 

Le président remercie Frédéric Godbert pour son intervention et donne la parole à Bonny 

Guérin. 

Monsieur Guérin se félicite de l’augmentation des effectifs mais il regrette la faible  

participation de ses jeunes athlètes aux compétitions. Il espère que les parents répondront 

davantage à ses sollicitations cette année. Il évoque son plaisir à travailler avec les « petits » 

et avoue qu’il est content de les retrouver chaque année, même s’il ne retrouve pas 

exactement les mêmes jeunes athlètes d’une année sur l’autre. En 2010 -2011, Laetitia 

Guyon    a été sa collaboratrice mais, depuis la rentrée, deux autres encadrants les ont 

rejoints.  

Après avoir remercié Bonny Guérin, le président demande ensuite à Lahcène Hiane de 

prendre la parole. 

Lahcène Hiane fait part de sa satisfaction d’entraîner un groupe qui cette année s’est étoffé 

avec l’arrivée de nouveaux athlètes dont un grand nombre de filles. Le groupe conserve un 

bel état d’esprit qui est dans la continuité de ce que nous connaissons depuis toutes ces 

années. Il encourage les athlètes à participer aux compétitions du calendrier, excellent 

moyen de nous retrouver tous ensemble sur ces compétitions. 

Alex Charlery enchaîne et explique qu’il a préparé son intervention sous forme de power 

point qu’il souhaiterait commenter.  

La première diapositive donne sa définition d’une association. Il rappelle  qu’une association 

est le mélange de plusieurs ingrédients : des bénévoles passionnés, du temps donné sans 

compter, des responsabilités de ces mêmes bénévoles, de la débrouille et des qualités 

d’écoute et d’accompagnement. Et que cet engagement aboutit à une certaine fraternité 

(diapo n°2), une valeur fondamentale à ses yeux. Mais d’ailleurs, qui est-il,-lui le coach ? Il se 

présente (diapo n°3) comme un passionné, un perfectionniste, le gardien de sa foi (c'est-à-

dire tout ce en quoi il croit) et avoue employer des mots ou des métaphores qui peuvent 

surprendre son entourage. Il aborde ensuite l’année 2099-2010 dans sa globalité (diapo n°4). 

Il pense que cette année a été médiocre et rappelle aux athlètes qu’un entrainement ne se 

résume pas à retrouver des copains. Il lui est même arrivé de se demander s’il ne perdait pas 



son temps, notamment durant les compétitions. En effet, il n’a trouvé ni plaisir ni hargne 

chez ses athlètes. « Où sont passé les guerriers ? ». Il se rappelle avec nostalgie de ses 

athlètes d’il y a 10 ans. Il demande à son groupe de se prendre en charge : de s’échauffer 

correctement, de se nourrir de manière équilibrée, de s’entraîner régulièrement. Une 

performance n’arrive jamais par hasard. D’ailleurs, il tient à mettre en avant l’attitude 

positive d’une jeune fille : Adeline.  

Il se trouve que cette jeune fille est la sienne.  Mais,  elle a gagné la confiance du président 

du club, elle a mené à bien les missions qui lui ont été confiées, et son investissement 

personnel et sportif ont apporté des résultats encourageants. 

Il conclut en insistant sur le fait qu’une association ne vit que grâce à l’investissement et à la 

disponibilité des bénévoles et donne un exemple, celui de Myriam Le Roux, athlète et 

trésorière du club.  

Le président remercie Alex Charlery et puisque que la transition est toute trouvée pour 

aborder le rapport financier, il demande à Myriam Le Roux de présenter ce rapport 

financier. 

Madame Le Roux souligne que l’équilibre budgétaire est atteint cette année et qu’une 

gestion très stricte des fonds du club est à poursuivre. Elle tient d’ailleurs à remercier la 

mairie de la Rochette pour sa « constance financière » et se désole de la baisse de la 

subvention de Damlmarie-Les-Lys.  

Elle rappelle que les recettes du club proviennent des licences,  des subventions et des 

sponsors et que les dépenses se divisent en quatre catégories :  

- dépenses liées aux entraînements : indemnités des entraîneurs, etc 

- dépenses liées aux compétitions : frais d’inscriptions, frais de transports et 

d’hébergement, etc.. 

- dépenses liées à l’AG et aux réunions 

- dépenses d’investissement  

 

Monsieur Godbert surenchérit en présentant rapidement un diaporama qui lie les 

subventions aux athlètes. Ainsi, il explique qu’un athlète coûte, en moyenne, 250 Euros, en 

tenant compte des frais d’entraînement, des déplacements, etc… Il répartit ensuite le poids 

des différentes recettes et montre que la baisse de la subvention dammarienne peut se 

révéler dramatique si le club ne trouve pas de sponsors pour pallier ce manque. 

A ce propos, Monsieur Hiane suggère que des bénévoles du club encadrent une 

manifestation sportive : les 10 km de Magny-Le-Hongre, qui se déroulera le 13 mars 2011. 

Cette participation serait rémunérée autour de 500 Euros si l’ASRD réunit une quarantaine 

de volontaires. Les membres du comité directeur acquiescent et s’engagent à répondre à 

cette offre. 



Le président remercie tous les intervenants pour la qualité de leurs prestations et demande 

à l’assemblée de se prononcer sur les rapports moral et financier du club. Le vote s’effectue 

à mains levées et les deux rapports sont validés à l’unanimité. 

Il  annonce enfin qu’il est temps de procéder à l’élection des représentants au comité 

directeur du club. 

L’AG élit les membres à l’unanimité. 

Les élus au comité directeur sont : Patrick Sablé, Jean-Marie Lucet, Frédéric  Godbert, 

Martine Sablé, Hicham Aboutarik, David Treber, Bonny Guérin, Lahcène Hiane, Jean Baptiste 

Jean Bertin, Séverine Grisoni, Alex Charlery, Adeline Charlery, Johanne Solet , Myriam  Le 

Roux. 

Ensuite le comité directeur se réunit dans une autre salle puis Frédéric Godbert  annonce 

ensuite la composition du bureau :  

Président : Patrick Sablé 

Secrétaire : Frédéric Godbert 

Secrétaire-Adjoint : Adeline Charlery 

Trésorière : Myriam Le Roux 

Trésorière-Adjointe : Martine Sablé 

Membres : Jean Marie Lucet, Séverine Grisoni, Alex Charlery, Lahcène Hiane, Bonny Guerin 

 

Le président annonce que l’Assemblée générale est levée à 21h10. Il propose à ceux qui le 

souhaitent de rester pour partager un repas offert par l’ASRD et rappelle que le club n’oublie 

pas son athlète et ami Hicham Aboutarik. 

 

 


